
Validé par délibération du 27 octobre 2017 

 Salle La Tuilerie 
 

TARIFS de location applicables  

au 1er JANVIER 2025 
 

 Habitants 
de la commune 

Personnes 
extérieures à la 

commune 

Associations 
du  

village 
Salle 

avec cuisine 250€ 400€ 1ère gratuité 
2ème gratuité 

La  journée 
Supplémentaire 100€ 200€ 100€ 
Vin d’honneur 
Au maximum 

  1 journée 
150€ 250€ - 

Caution 250€ 400€ 250€ 
Chauffage 

Pour weekend * 50€ 50€ 50€ 

Chauffage 
Pour 1 journée * 30€ 30€ 30€ 

 
*Chauffage facturé en période hivernale et hors période hivernale à la demande 
 

 
REMISE DES CLÉS ET INVENTAIRE 

 
 

Pour chaque location de week-end : 
Un état des lieux sera réalisé avant et après chaque location par une personne mandatée par 
la mairie. Cette dernière procédera également à l’inventaire et la remise des clés. 
Début de location : rendez-vous à la Salle « La Tuilerie » le vendredi matin à 09h30. 
Fin de location : rendez-vous à la Salle « La Tuilerie » le lundi matin à 09h30. 
 
Si les conditions ci-dessus ne sont pas respectées, il vous en coûtera une journée 
supplémentaire et pour les Associations une gratuité déduite. 
 
Pour les locations à la journée ou autres :  
Prendre contact avec le secrétariat de mairie au 03.84.92.42.34 pour toute instruction 

Commune de 
PASSAVANT LA ROCHERE 

-  
DEPARTEMENT DE LA 

HAUTE-SAÔNE 
 


